Les expulsés d’Asnières risquent de se retrouver de nouveau à la rue (Actualités sociales hebdomadaires, 05.11.07)

Les expulsés d’Asnières, qui avaient été évacués le 9 août dernier d’un hôtel insalubre puis relogés en septembre dans d’autres hôtels de la région, risquent de se retrouver à nouveau à la rue mardi 6 novembre au matin, la municipalité ne payant plus les hébergements depuis le 1er novembre.

La direction départementale des affaires sociales (Ddass) a pris le relais mais a d’ores et déjà annoncé qu’elle cesserait de régler les chambres d’hôtels dès lundi 5 novembre au soir.

«Nous n’avons pris personne par surprise, cela fait trois semaines que nous avons annoncé que nous ne prendrions plus en charge les hôtels à compter du 1er novembre», début de la trêve hivernale, a indiqué à l’AFP, le directeur du cabinet à la mairie UMP d’Asnières-sur-Seine, Nicolas Cellupica. «L’Etat et la préfecture ont les moyens de prendre le relais, mais ils ont refusé», a-t-il ajouté.

De son côté, la préfecture a indiqué dans un communiqué que des «solutions spécifiques peuvent exister pour les personnes salariées concernées par le 1 % logement» et a ajouté que les personnes en situation irrégulière ne pourront prétendre à un hébergement et se verront proposer «le dispositif d’aide au retour volontaire dans leur pays d’origine» (la Côte-d’Ivoire, pour la plupart des 112 personnes concernés).

Or, la préfecture et France Terre d’asile, en charge de la médiation dans cette affaire depuis l’expulsion des familles, ne sont pas d’accord sur le nombre de personnes sans papiers qui peuvent être dès aujourd’hui régularisées. Alors que les services de l’Etat annonçaient le 24 octobre que seulement 8 ressortissants pouvaient y prétendre, l’association, en s’appuyant sur les mêmes textes, en dénombrait le double.

Pour les autres personnes, la préfecture évoque des solutions d’hébergement d’urgence, par le biais du 115.

«On se retrouve au milieu d’une partie de poker menteur entre la mairie, le conseil général et la préfecture», a expliqué au site des ASH Pierre Henry, directeur général de France Terre d’Asile.

«Les différentes parties se renvoient la balle pour savoir qui doit prendre en charge l’hébergement des expulsés. Cette attitude de mépris à l’égard de nos usagers et de notre rôle de médiateur est préoccupante. Elle nous mène dans une impasse et nous pousse à prendre des décisions radicales», a-t-il poursuivi.

Alors que les différentes parties devraient se retrouver lundi 5 novembre au soir pour une réunion, l’association se veut très claire : «les gens n’iront pas dans la rue, car il n’y a pas de place au 115», a souligné Pierre Henry. «La Ddass ne pourra pas mettre les gens dehors non plus. Les expulsés veulent bien participer au règlement de l’hôtel, mais il aurait fallu prévoir ça en amont. Donc, demain (mardi 6 novembre), personne ne quittera sa chambre d’hôtel», a prévenu Pierre Henry, avant de conclure en soulignant que, avec trois mois de recul, la décision prise au mois d’août avait des conséquences regrettables.
